
Aujourd’hui est un grand jour 
pour la CFDT : après être deve-
nue la première organisation syn-
dicale, dans le secteur privé en 
mars 2017, elle prend la première 
place, tous secteurs confondus, 
public et privé. Elle conforte aussi 
sa seconde place dans le secteur 
public.

La CFDT remercie les tra-
vailleurs qui lui ont exprimé leur 
confiance à l’occasion des élections 
dans les fonctions publiques.

Ce résultat historique, la 
CFDT le doit aux militantes et 
militants CFDT qui, chaque jour, 
dans les entreprises et adminis-
trations, portent la voix de leurs 
collègues, pour plus de justice 
sociale, et obtiennent des résul-
tats, des droits nouveaux et une 
meilleure qualité de vie au tra-
vail. Ce sont eux, qui gagnent la 
confiance et le vote des salariés. 
Ils peuvent être fiers de ce qu’ils 
accomplissent.

La CFDT porte haut les pré-
occupations des agents publics 
et des usagers. Son analyse est 

confortée. Tous expriment des 
besoins de plus de service public 
et de meilleure qualité, sur l’en-
semble des territoires.

Il revient à la CFDT d’assumer 
cette confiance et cette responsa-
bilité en interpellant le gouverne-
ment, les employeurs publics et 
les employeurs privés pour leur 
demander :

- d’entendre la parole des tra-
vailleurs et de mieux reconnaître 
le travail des agents et salariés,

- de prendre en compte ses 
propositions de longue date pour 
les conditions et la qualité de vie 
au travail, l’emploi, le pouvoir 
d’achat et la protection sociale,

- de positionner le dialogue so-
cial au cœur des transformations.  

Le syndicalisme de la CFDT 
regarde la réalité en face pour 
mieux la transformer, s’engage 
dans la négociation et obtient des 
résultats concrets.

C’est le syndicalisme de trans-
formation sociale choisi par les 
travailleurs  !

Commission exécutive de la CFDT

Historique : la CFDT devient 
première organisation syndicale en France

Nous republions le communiqué de presse du 11 décembre 2018 
relatif aux élections dans les fonctions publiques.

75Cadres n°479, décembre 2018


